
La Médicale, fi liale de Crédit Agricole Assurances, 
est une compagnie leader dans le domaine 
de l’assurance des professionnels de santé 
depuis plus de 70 ans. Elle propose à ses clients 
exerçant en libéral ou en milieu hospitalier, une 
gamme complète d’assurances adaptées à leurs 
besoins de protections à chaque moment de leur 
vie professionnelle et privée. Grâce à son réseau 
d’agents généraux alliant expertise et proximité, 
La Médicale les accompagne partout en France et 
dans les DOM.

La Médicale est aussi un partenaire engagé du 
domaine de la santé, notamment à travers de 
nombreuses actions de sensibilisation à l’image du 
“Défi  Sang Limite” et soutient plusieurs associations 
comme le Bus Social Dentaire.

La Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit 
Agricole (CAMCA), dont l’activité a démarré en 
1946, est une société d’assurance mutuelle dont 
les sociétaires sont principalement les Caisses 
régionales. Fort de la contribution de ses fi liales 
en assurance, en courtage et en réassurance, 
le Groupe CAMCA intervient dans 4 domaines 
clefs : les risques opérationnels, la parabancaire & 
l’affi nitaire, les garanties fi nancières et l’ingénierie. Il 
se positionne comme l’assureur de spécialités du 
Groupe Crédit Agricole.
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soient aussi simples qu’un jeu d’enfant.
Pour que les parcours de soins des jeunes

(DÉPOSEZ VOTRE PROJET)

www.fondat ion-ca-sol idar i tedeveloppement.org

APPEL À PROJETS
du 18 octobre au 20 novembre 2021( )

AVEC LE SOUTIEN DE

Reconnue d’utilité publique, la 
Fondation Crédit Agricole Solidarité et 
Développement mène des actions en 
faveur de l’autonomie socio-économique 
des personnes en France.

Son action vise à ce que chacun 
ait les moyens d’agir, de penser, de 
décider par lui-même, tout au long 
de sa vie et elle repose sur quatre 
piliers : insertion sociale, insertion 
professionnelle, logement, santé et 
bien vieillir. Elle prolonge l’engagement 
des 39 Caisses régionales du Crédit 
Agricole, chacune actrice et mécène 
sur son territoire, au travers de projets 
cofi nancés avec elles, de partenariats 
nationaux ou d’appels à projets 
notamment.

Dans le cadre de la crise sanitaire, 
le Crédit Agricole a mis en place le 
dispositif « Tous mobilisés pour nos 
aînés face au COVID-19 » avec un 
fonds d’urgence de 22,8 M€. Cette 
initiative constitue la plus importante 
action de mécénat en France à ce 
jour, en faveur des personnes âgées.

Depuis sa création, la Fondation a 
accompagné plus de 300 porteurs 
de projets pour un montant de plus 
de 10,7 M€ (hors opération liée au 
COVID 19).



Les associations et structures 
d’intérêt général éligibles au mécénat 
sont invitées à proposer des projets 
entrant dans la thématique.

En 2021, les projets pourront 
s’inscrire dans les axes suivants :

Axe 1 : projets concernant 
la prévention : addictologie, 
vie affective, trouble 
psychologique…

Axe 2 : projets dédiés à l’accès 
aux soins : accès aux droits, 
médiation, lutte contre la 
renonciation aux soins…

Axe 3 : projets liés aux parcours 
de soins : prise en charge, 
coordination, amélioration du 
suivi…

Les projets incluant des solutions 
numériques doivent favoriser la 
complémentarité entre l’humain 
et le digital et apporter une valeur 
ajoutée lors de la prise en charge 
ou lors des soins (en créant du 
lien, en recréant de la proximité, en 
favorisant une meilleure réactivité 
ou accessibilité).

Rien de plus simple. Rendez-vous sur 
le site de la Fondation et laissez-vous 
guider par le formulaire.

P�U� Q�E�S P�O�E�S ?

La crise sanitaire a engendré des 
conséquences économiques et sociales 
pour un grand nombre de personnes et en 
particulier pour les enfants et les jeunes.

30 % des jeunes interrogés* ont renoncé à 
l’accès aux soins pendant la crise sanitaire 
faute de moyens.

Plus de 50 % des jeunes auditionnés sont 
inquiets sur leur santé mentale (apparition 
ou aggravation de troubles psychiques, 
addictions…).

Enfi n, le manque d’activité physique et la 
sédentarité représentent le premier facteur de 
risque pour la santé.

Les répercussions de la crise sanitaire sur 
l’effi cacité de la prévention, de la détection, du 
suivi et du traitement des maladies chroniques 
et des pathologies graves sont questionnées.

Par conséquent, l’objectif de cet appel à 
projets est de soutenir les projets qui auront 
pour fi nalité d’améliorer les parcours de soins 
des enfants et des jeunes et notamment 
d’agir pour réduire les inégalités territoriales et 
sociales. 

A�c�m�a�n�r l�s j�u�e� 
d�n� l� s�r�i� d� c�i�e
Cette année, le Groupe Crédit Agricole a décidé 
de renforcer ses actions déjà nombreuses en 
faveur des jeunes et de mettre en place un 
plan d’actions pour les aider à surmonter la 
crise et ses effets. 

3 axes d’intervention ont été identifi és :
l’emploi, la solidarité et l’accompagnement
fi nancier dans les situations de fragilité. 

La Fondation, agissant en synergie avec 
tous les acteurs du Crédit Agricole a choisi 
d’amplifi er ses actions à destination de la 
jeunesse.

C�M�E�T C�N�I�A�E� ?

La Fondation consacre une 
enveloppe de 400 000 € pour 
accompagner 20 à 25 projets.
Un jury d’experts et de 
représentants de la Fondation 
se réunira début 2022 pour 
déterminer les lauréats.

Q�E� E�T L� M�N�A�T 
D� L� D�T�T�O� G�O�A�E 
D� L�A�P�L À P�O�E�S ?

Depuis l’édition 2019, 
la Fondation propose un 
programme d’accompagnement 
complémentaire aux porteurs de 
projet retenus. Fort des retours 
positifs de l’édition précédente, 
le programme est reconduit avec 
l’AVISE, agence d’ingénierie au 
service de l’économie sociale et 
solidaire.

L� P�O�R�M�E 
D�A�C�M�A�N�M�N� 
D�S L�U�É�T�

et des pathologies graves sont questionnées.

Par conséquent, l’objectif de cet appel à 
projets est de soutenir les projets qui auront 
pour fi nalité d’améliorer les parcours de soins 
des enfants et des jeunes et notamment 
d’agir pour réduire les inégalités territoriales et 
sociales. 

A�c�m�a�n�r l�s j�u�e� 
d�n� l� s�r�i� d� c�i�e
Cette année, le Groupe Crédit Agricole a décidé 
de renforcer ses actions déjà nombreuses 
faveur des jeunes et de mettre en place un 
plan d’actions pour les aider à surmonter la 
crise et ses effets. 

3 axes d’intervention ont été identifi és :
l’emploi
fi nancier

La Fondation, agissant en synergie avec 
tous les acteurs du Crédit Agricole a choisi 
d’amplifi er ses actions à destination de la 
jeunesse.

P�u� q�e 
l�s p�r�o�r� 

d� s�i�s 
d�s j�u�e� 

s�i�n� 
a�s�i s�m�l�s 

q�’�n j�u 
d�e�f�n�.

Q�I P�U� C�N�I�A�E� ?

L�S E�J�U�

L�S É�A�E� D� 
L�A�P�L À P�O�E�S
Dépôt des projets : 
du 18/10 au 20/11/2021 (inclus)
1re étape d’instruction : 20/12/2021
2e étape d’instruction : 18/01/2022
Jury fi nal : 24/02/2022

www.fondation-ca-solidaritedeveloppement.org*Selon l’enquête Parlementaire pour mesurer et prévenir les effets de la 
crise du covid-19 sur les enfants et la jeunesse, du 16 décembre 2020.


